
Une entreprise étrangère au Luxembourg doit-elle appliquer les
conventions collectives locales ?

Réponse courte

Cela dépend du type de convention collective et de la durée du détachement. Une entreprise étrangère

détachant des salariés au Luxembourg pour une mission temporaire doit obligatoirement respecter les conventions

collectives déclarées d'obligation générale, dès le premier jour de détachement. En revanche, les conventions

collectives ordinaires (d'entreprise ou sectorielles non déclarées d'obligation générale) ne s'appliquent pas aux

détachements de courte durée (12 mois maximum). À partir du 13ème mois de détachement, toutes les

conventions collectives luxembourgeoises deviennent applicables, qu'elles soient d'obligation générale ou ordinaires.

Les entreprises de travail intérimaire étrangères constituent une exception : elles doivent respecter toutes les

conventions collectives applicables au secteur concerné dès le premier jour. Cette obligation fait partie de l'ordre

public social luxembourgeois et s'impose à toute entreprise étrangère prestataire de services au Luxembourg.

Définition

Le détachement de salariés désigne l'affectation temporaire par une entreprise étrangère d'un ou plusieurs

salariés sur le territoire luxembourgeois, dans le cadre d'une prestation de services transfrontalière, tout en

maintenant le lien contractuel avec l'employeur étranger. Cette situation est encadrée par le Titre IV du Code du

travail (articles L.141-1 à L.142-5) qui détermine les conditions de travail luxembourgeoises applicables aux

salariés détachés selon la durée de la mission.

Les conventions collectives déclarées d'obligation générale sont des accords étendus par règlement grand-

ducal à l'ensemble d'un secteur ou d'une profession au Luxembourg. Elles font partie de l'ordre public social et

s'imposent à tous les employeurs du secteur concerné, y compris étrangers.

Les conventions collectives ordinaires sont des accords négociés entre partenaires sociaux qui ne s'appliquent

qu'aux entreprises et salariés relevant de leur champ d'application spécifique.

Questions fréquentes

Que se passe-t-il après 12 mois de détachement pour une entreprise étrangère ?

À partir du 13ème mois, toutes les conventions collectives luxembourgeoises deviennent applicables, qu'elles soient d'obligation générale
ou ordinaires. L'entreprise peut demander une prolongation jusqu'à 18 mois en notifiant l'ITM avant l'expiration des 12 mois.

Quelles sanctions risque une entreprise étrangère qui ne respecte pas les conventions collectives au Luxembourg ?

Le non-respect des conventions collectives d'obligation générale expose l'entreprise à des amendes administratives jusqu'à 25.000 euros
par salarié concerné et peut entraîner la cessation des travaux. L'entreprise donneuse d'ordre luxembourgeoise peut également être
sanctionnée de 1.000 à 5.000 euros par salarié.
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Quelles sont les obligations d'une entreprise étrangère pour un détachement de moins de 12 mois au Luxembourg ?

L'entreprise doit déclarer le détachement sur la plateforme ITM, appliquer uniquement les conventions collectives d'obligation générale du
secteur concerné, conserver tous les documents justificatifs au Luxembourg et respecter les conditions salariales et de travail prévues
par ces conventions.

Une entreprise étrangère doit-elle appliquer les conventions collectives luxembourgeoises lors d'un détachement de salariés ?

Cela dépend du type de convention et de la durée du détachement. Les conventions collectives déclarées d'obligation générale
s'appliquent dès le premier jour de détachement. Les conventions ordinaires ne s'appliquent qu'à partir du 13ème mois de détachement.
Les entreprises de travail intérimaire étrangères doivent respecter toutes les conventions applicables au secteur dès le premier jour.

Conditions d’exercice

L'obligation d'appliquer les conventions collectives luxembourgeoises dépend de trois critères cumulatifs :

1. Type de convention collective

Conventions déclarées d'obligation générale : Toujours applicables dès le 1er jour

Conventions ordinaires : Applicables uniquement après 12 mois de détachement

2. Durée du détachement

? 12 mois : Seules les conventions d'obligation générale s'appliquent

> 12 mois : Toutes les conventions collectives s'appliquent à partir du 13ème mois

Prolongation possible à 18 mois : Sur notification motivée à l'ITM avant le 12ème mois

3. Secteur d'activité

Certains secteurs disposent de conventions collectives d'obligation générale qui s'imposent immédiatement :

Bâtiment et génie civil

Nettoyage industriel

Secteur social

Transport et logistique

Hôtellerie, restauration et cafés (HORECA)

Cas particuliers :

Entreprises de travail intérimaire étrangères : Application de toutes les conventions collectives applicables

au secteur de l'entreprise utilisatrice, dès le 1er jour (article L.141-1, alinéa 2)

Détachement frauduleux : Si l'ITM établit un détachement fictif ou abusif, toutes les dispositions

luxembourgeoises s'appliquent immédiatement, y compris toutes les conventions collectives

Modalités pratiques

Obligations de l'entreprise étrangère détachante
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Avant le détachement :

Déclarer le détachement sur la plateforme électronique de l'ITM au plus tard au commencement des travaux

Identifier les conventions collectives d'obligation générale applicables au secteur d'activité

Vérifier le statut de la convention sur le site de l'ITM : itm.public.lu

Pendant le détachement :

Conserver sur le lieu de travail au Luxembourg ou chez la personne de référence :

Copie du contrat de prestation de services

Contrat de travail du salarié détaché

Fiches de salaires et preuves de paiement

Pointages journaliers (début, fin, durée du travail)

Appliquer les conditions salariales et de travail des conventions d'obligation générale

Respecter les taux de salaires minima sectoriels

Accorder les congés, jours fériés et majorations prévus

Après 12 mois de détachement :

Si prolongation prévue au-delà de 12 mois : appliquer toutes les conventions collectives luxembourgeoises à

partir du 13ème mois

Possibilité de demander prolongation à 18 mois : notification motivée à l' ITM avant expiration des 12 mois

Responsabilités de l'entreprise donneuse d'ordre luxembourgeoise

L'entreprise luxembourgeoise qui fait appel à un prestataire étranger détachant des salariés doit :

Informer l'ITM du recours à l'entreprise détachante

Vérifier que le prestataire a effectué la déclaration de détachement

Informer l'entreprise détachante des conditions de travail applicables, notamment en matière de rémunération

En cas de notification d'infraction par l'ITM : enjoindre l'entreprise détachante de se conformer

Informer l'ITM si absence de réponse dans les 15 jours

Ces obligations s'appliquent à toute la chaîne de sous-traitance.

Consultation des conventions applicables

Les conventions collectives d'obligation générale sont consultables :

Sur le site de l'ITM : Section "Conditions de travail > Conventions collectives"

Au Mémorial (Journal officiel) : legilux.public.lu

Auprès des chambres professionnelles concernées
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Pratiques et recommandations

Pour garantir la conformité lors d'un détachement au Luxembourg, il est recommandé de :

Phase préparatoire :

Identifier précisément le secteur d'activité et vérifier l'existence de conventions d'obligation générale

Réaliser une analyse comparative entre les conditions du pays d'origine et celles du Luxembourg

Appliquer la condition la plus favorable au salarié (principe de faveur)

Former les responsables RH aux spécificités luxembourgeoises

Pendant la mission :

Tenir une documentation complète accessible au Luxembourg (originaux ou copies certifiées)

Traduire tous les documents en français ou allemand

Anticiper les contrôles de l'ITM en préparant les justificatifs requis

Désigner une personne de référence présente au Luxembourg pendant toute la durée du détachement

Suivi de la durée :

Monitorer attentivement la durée du détachement (seuil des 12 mois)

Si prolongation nécessaire : anticiper la demande à l'ITM avant le 12ème mois

Adapter les conditions de travail dès le 13ème mois si la convention ordinaire est plus favorable

Gestion des risques :

Éviter les détachements successifs courts pour contourner la réglementation (risque de requalification en

détachement frauduleux)

Ne pas sous-estimer l'étendue des obligations : l'ITM procède à des contrôles réguliers

En cas de doute, consulter l'ITM ou un conseiller spécialisé en droit social luxembourgeois

Bonnes pratiques sectorielles :

Secteur du bâtiment : Vérifier les obligations spécifiques de congés collectifs

Transport routier : Respecter les règles spécifiques du secteur

Travail intérimaire : Application immédiate de toutes les conventions

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :
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Article L.010-1 : Dispositions d'ordre public applicables à tout salarié au Luxembourg

Article L.141-1 : Détachement dans le cadre d'une prestation de services transnationale et dispositions

applicables

Article L.141-2 : Règles spécifiques pour les détachements de longue durée (> 12 mois)

Article L.141-3 : Allocations liées au détachement et rémunération

Article L.141-4 : Principe de conditions plus favorables

Article L.142-2 : Déclaration préalable à l'ITM et informations obligatoires

Article L.142-3 : Conservation des documents sur le territoire luxembourgeois

Article L.142-4 : Obligations de l'entreprise utilisatrice luxembourgeoise

Article L.164-8 : Procédure de déclaration d'obligation générale des conventions collectives

Directives européennes :

Directive 96/71/CE modifiée par la directive 2018/957/UE sur le détachement de travailleurs

Directive 2014/67/UE relative à l'exécution de la directive sur le détachement

Règlements grand-ducaux :

Règlements déclarant d'obligation générale les conventions collectives sectorielles

Ressources officielles :

Site de l'ITM : itm.public.lu (plateforme de déclaration, liste des conventions d'obligation générale)

Guichet.lu : Guides administratifs sur le détachement

Attention aux sanctions : Le non-respect des conventions collectives d'obligation générale expose l'entreprise détachante à des

amendes administratives importantes (jusqu'à 25.000 euros par salarié concerné) et peut entraîner la cessation des travaux.

L'entreprise donneuse d'ordre luxembourgeoise peut également être sanctionnée (1.000 à 5.000 euros par salarié, doublé en cas de

récidive).

Responsabilité solidaire : En cas de chaîne de sous-traitance, chaque maillon peut être tenu responsable du respect des conditions

de travail par les entreprises détachantes situées plus bas dans la chaîne.

Indexation automatique : Pour les salariés détachés, l'indexation automatique des salaires s'applique uniquement au salaire social

minimum légal et aux taux minima des conventions d'obligation générale, pas à l'ensemble de la rémunération.

Distinction convention/loi : Les dispositions légales luxembourgeoises (salaire minimum, durée du travail, congés) s'appliquent

toujours dès le 1er jour, indépendamment des conventions collectives.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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